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Justificatif des dépenses eau réclamées par
le bailleur

Par tarbes, le 16/04/2013 à 21:29

[fluo]bonjour[/fluo]rnle bailleur exige une avance mensuelle sur consommationrn eau sans me
fournir depuis 12 mois aucune pièce justificative?rnrnrnfaut-il continuer à payer sans aucune
justification?rn[fluo]merci de vos réponses[/fluo]

Par chaber, le 17/04/2013 à 06:34

bonjour,rnrnbonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles qui
prennent le temps de vous répondre

Par Lag0, le 17/04/2013 à 08:06

Bonjour,rnVous n'en dites pas assez pour vous répondre...rnL'eau est-elle comprise dans les
charges ?rnEtes-vous sous le régime des provisions pour charges mensuelles avec
régularisation annuelle ?
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